
Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne 

Séance restreinte au Collège A du 15 octobre 2025 

Délibération n° CR-2025-10-A01 

Objet  : Validation de la synthèse de la séance restreinte au Collège A de 
la Commission de la Recherche du 23 juin 2025. 

La Commission de la recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est Créteil 
Val-de-Marne, réunie en formation restreinte, 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2 ; 
Vu la délibération par laquelle le Conseil d’Administration, en séance du 3 octobre 
2025, a adopté les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n° CA-2025-ELE-UPEC-01 du 07 
octobre 2025 portant sur l’élection de Madame Karine Bergès en qualité de 
présidente de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne.   

Considérant ce qui suit : 

La Commission de la Recherche en formation restreinte est appelée à examiner la 
synthèse de la séance restreinte au Collège A de la Commission de la Recherche du 
23 juin 2025.  

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : Donne un avis favorable à la synthèse de la séance restreinte au Collège A 
de la Commission de la Recherche du 23 juin 2025. 

Article 2 : La présente délibération sera inscrite au répertoire des actes administratifs 
de l’Université, publiée sur son site internet et affichée dans ses locaux. 

Nombre de membres en exercice : 14 
Membres présents ou représentés : 12 

Abstentions : 0 
Contre : 0 

Pour : 12 

La Présidente de l'Université Paris-Est Créteil 
Val de Marne 

Karine Bergès 

La Vice-Présidente de la Recherche et de la 
Commission de la Recherche 

Carole Hénique-Gréciet  



Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne 

Séance restreinte au Collège A du 15 octobre 2025 

Délibération n° CR-2025-10-A02 

Objet  : Validation de trois demandes initiales d’éméritat 

La Commission de la recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est Créteil 
Val-de-Marne, réunie en formation restreinte, 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2 ; 
Vu la délibération par laquelle le Conseil d’Administration, en séance du 3 octobre 
2025, a adopté les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n° CA-2025-ELE-UPEC-01 du 07 
octobre 2025 portant sur l’élection de Madame Karine Bergès en qualité de 
présidente de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne.   

Considérant ce qui suit : 

La Commission de la Recherche en formation restreinte est appelée à examiner les 
demandes initiales d’éméritat de :   

- Madame Françoise Navarre (PR, LAB’URBA) pour une durée de 5 (cinq) ans, à
compter du 1er septembre 2025.

- Madame Claire Oger (PR, CEDITEC) pour une durée de 5 (cinq) ans, à compter
du 1er septembre 2025.

- Madame Mireille Touzery (PR, CRHEC) pour une durée de 5 (cinq) ans, à
compter du 1er septembre 2025.

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : Donne un avis favorable à l’ensemble des demandes initiales d’éméritat 
formulée ci-dessus. 

Article 2 : La présente délibération sera inscrite au répertoire des actes administratifs 
de l’Université, publiée sur son site internet et affichée dans ses locaux. 

Nombre de membres en exercice : 14 
Membres présents ou représentés : 12 

Abstentions : 0 
Contre : 0 

Pour : 12 

La Présidente de l'Université Paris-Est Créteil 
Val de Marne 

Karine Bergès 

La Vice-Présidente de la Recherche et de la 
Commission de la Recherche 

Carole Hénique 



Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne 

Séance restreinte au Collège A du 15 octobre 2025 

Délibération n° CR-2025-10-A 03 

Objet  : Validation d’une demande de renouvellement d’éméritat 

La Commission de la recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est Créteil 
Val-de-Marne, réunie en formation restreinte, 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2 ; 
Vu la délibération par laquelle le Conseil d’Administration, en séance du 3 octobre 
2025, a adopté les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n° CA-2025-ELE-UPEC-01 du 07 
octobre 2025 portant sur l’élection de Madame Karine Bergès en qualité de 
présidente de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne.   

Considérant ce qui suit : 

La Commission de la Recherche en formation restreinte est appelée à examiner la 
demande de renouvellement d’éméritat de :   

- Madame Colette Guillopé (PR, LAMA) pour une durée de 5 (cinq) ans, à compter
du 1er décembre 2024.

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : Donne un avis favorable à la demande de renouvellement d’éméritat 
formulée ci-dessus. 

Article 2 : La présente délibération sera inscrite au répertoire des actes administratifs 
de l’Université, publiée sur son site internet et affichée dans ses locaux. 

Nombre de membres en exercice : 14 
Membres présents ou représentés : 12 

Abstentions : 0 
Contre : 0 

Pour : 12 

La Présidente de l'Université Paris-Est Créteil 
Val de Marne 

Karine Bergès 

La Vice-Présidente de la Recherche et de la 
Commission de la Recherche 

Carole Hénique-Gréciet  



Commission de la Recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est 
Créteil Val-de-Marne 

Séance restreinte au Collège A du 15 octobre 2025 

Délibération n° CR-2025-10-ABC 01 

Objet  : Validation d’un changement d’affectation recherche. 

La Commission de la recherche du Conseil Académique de l’Université Paris-Est Créteil 
Val-de-Marne, réunie en formation restreinte, 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-2 ; 
Vu la délibération par laquelle le Conseil d’Administration, en séance du 3 octobre 
2025, a adopté les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne ; 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n° CA-2025-ELE-UPEC-65 du 07 
octobre 2025 portant sur l’élection de Madame Karine Bergès en qualité de 
présidente de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne.   

Considérant ce qui suit : 

La Commission de la Recherche en formation restreinte est appelée à examiner la 
demande de changement d’affectation recherche de M. Paul Louis WOERTHER (PU-PH), 
souhaitant rejoindre l’IMRB (U955 Inserm) à compter du 1er septembre 2025.    

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : Donne un avis favorable à ce changement d’affection recherche. 

Article 2 : La présente délibération sera inscrite au répertoire des actes administratifs 
de l’Université, publiée sur son site internet et affichée dans ses locaux. 

La Présidente de l'Université Paris-Est Créteil 
Val de Marne 

Karine Bergès 

La Vice-Présidente de la Recherche et de la 
Commission de la Recherche 

Carole Hénique-Gréciet  

Nombre de membres en exercice : 14 
Membres présents ou représentés : 12 

Abstentions : 0 
Contre : 0 

Pour : 12 



Annexe 1 : Arrêté actant le changement d’affectation recherche des personnels 
rejoignant l’IMRB 




